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MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ÉNERGIE ET DE LA MER

Conseil général de l’Environnement

et du Développement durable

Paris, le 18 novembre 2019

Autorité environnementale

Nos réf. :AE/19/1174
Vos réf : 1A 15201392922
Affaire suivie par : Caroll Gardet
caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 01 40 81 25 52
Courriel : autoriteenvironnementale.cgedd@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Plan de prévention des risques naturels (PPRn) liés à la présence de cavités souterraines de
Savonnières-en-Perthois (55).

Recours à l'encontre de la décision - n° F-044-19-P-064 du 24 juillet 2019 de l'Autorité   
environnementale dans le cadre d'un examen au cas par cas, courrier du 20 septembre 2019, 
RAR n°1A15201392922

Madame,

Par courrier reçu le 23 septembre 2019, vous avez adressé à l'Autorité environnementale un
recours gracieux à l'encontre de la décision au cas par cas de dispenser d’évaluation
environnementale le plan susvisé. 

La décision de soumission susmentionnée considérait que ses impacts sur l’environnement et la
santé humaine n’était pas susceptibles d’être significatifs au vue de l’absence d’incidence notable
prévisible du PPRn eu égard aux enjeux environnementaux du territoire communal inventoriés
notamment par les zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF), dans
la mesure où :

- le PPRN prévoit de mener les travaux de confortement et de surveillance en dehors des
périodes d’hivernage des espèces identifiées de chiroptères s’étendant de début
novembre à fin mars,

- le PPRN envisage comme seuls travaux de confortement le comblement de huit puits
situés en zone urbaine, qui seront ponctuels et circonscrits au périmètre des puits.

L’Ae a pris connaissance avec attention des éléments présentés à l’appui de votre courrier qui
apporte de nombreuses précisions concernant les espèces et les habitats, notamment de
chiroptères, et les enjeux que représentent les carrières de Savonnières à leur encontre.
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Je vous précise que, conformément à l’avis du Conseil d’État n°395916 du 6 avril 2016, publié au
journal officiel, la décision précitée ne peut faire l’objet d’un recours contentieux. La décision de
dispense d’évaluation environnementale ne peut être contestée qu’à l’occasion de l’exercice d’un
recours contentieux contre la décision approuvant le PPRn.

Nous avons néanmoins interrogé Monsieur le Préfet relativement aux différents éléments
d’information apportés par votre courrier. Sa réponse en date du 14 octobre 2019 (en pièce jointe),
indique notamment clairement qu’un seul puits, le puits de l’Amérique, déjà obturé par une maison
construite il y a plusieurs dizaines d’années, sera comblé. J’ai bien noté que ces travaux de
comblement feront l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000 en application de l’article 1
point 10 de l’arrêté préfectoral n°2012-3355 du 22 aout 2012 et que le règlement du plan
mentionnera ce rappel réglementaire applicable pour la mise en oeuvre du plan. 

Au regard de l’ensemble des éléments de ce courrier, l’Ae maintient le sens de sa décision.

Je vous précise que le présent courrier, le courrier préfectoral précité et les précisions que nous
avons reçues par voie électronique de la direction départementale des territoires de la Meuse
seront publiés sur notre site internet.

Je vous prie de croire, Madame, en l’assurance de ma parfaite considération.

Pour le Président de l'Autorité environnementale,
et par délégation

Thérèse PERRIN

Mme Alice Zimmermann
Présidente de la Commission de protection des eaux, du patrimoine, du sous-sol et des 
chiroptères de Lorraine (CPEPESC Lorraine)
Centre d’activité Ariane
240, rue de Cumène
54 230 Neuves-Maisons

P. J : 4

Copie à :
Monsieur le préfet de la Meuse
DDT de la Meuse
DREAL  Grand Est
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 27 mai 2009 portant désignation du site Natura 2000
carrières du Perthois : gîtes à chauves-souris (zone spéciale de conservation)

NOR : DEVN0907862A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, et la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ;

Vu la décision de la Commission des Communautés européennes du 12 décembre 2008 arrêtant, en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, la liste des sites d’importance
communautaire pour la région biogéographique continentale ;

Vu le code de l’environnement, notamment le I de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-4 et R. 414-7 ;
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de

faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du
réseau écologique européen Natura 2000 ;

Vu les avis des communes, des établissements publics de l’Etat et des organismes consulaires concernés, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 carrières du Perthois : gîtes à chauves-souris »
(zone spéciale de conservation FR 4100247) l’espace délimité sur la carte d’assemblage au 1/75 000 ainsi que
sur les deux cartes au 1/25 000 ci-jointes, s’étendant sur une partie du territoire des communes suivantes du
département de la Meuse : Aulnois-en-Perthois, Brauvilliers, Combles-en-Barrois, Juvigny-en-Perthois,
Savonnières-en-Perthois.

Art. 2. − La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages justifiant la
désignation du site Natura 2000 carrières du Perthois : gîtes à chauves-souris figure en annexe au présent
arrêté.

Cette liste ainsi que les cartes visées à l’article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture de la
Meuse, dans les mairies des communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de
l’environnement de Lorraine, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité au ministère de l’écologie, de
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire.

Art. 3. − La directrice de l’eau et de la biodiversité est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 mai 2009.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

CHANTAL JOUANNO





Sujet : Évalua�on au cas par cas - Plan de Préven�on des Risques Naturels Savonnières-
en-Perthois
De : BRIERE Sarah (Cheffe de l'unité Risques) - DDT 55/SE/Risques
<sarah.briere@meuse.gouv.fr>
Date : 05/11/2019 12:22
Pour : GARDET Caroll - CGEDD/AE <caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr>
Copie à : "JUVIGNY Marie-Claude (Chef de service) - DDT 55/SE" <marie-
claude.juvigny@meuse.gouv.fr>, "CARROT Philippe (Directeur) - DDT 55/Direc�on"
<philippe.carrot@meuse.gouv.fr>

Madame,

Dans le cadre de la procédure de décision au cas par cas pour le Plan de Préven�on des Risques
Naturels (PPRN) cavités souterraines sur la commune de Savonnières-en-Perthois, et suite au
courrier transmis par le Préfet à l'Autorité Environnementale du CGEDD en date du 14 octobre
2019, je me permets de vous transmeBre des éléments de clarifica�on de la démarche du projet
de PPRN concernant les ouvrages de puits sur la commune de Savonnières-en-Perthois.

Dans le projet de zonage réglementaire du PPRN présent en page 40 du rapport de saisine du
CGEDD, huit (8) ouvrages de puits sont classés en zone rouge R1 et matérialisés par des points
violets.
Comme précisé en page 33 du rapport de saisine du CGEDD ainsi que dans le projet de
règlement du PPRN, la zone rouge R1, comprise dans le secteur urbanisé, est concernée par un
niveau très fort d'aléas d'effondrement localisé, lié à la présence d'anciens puits d'aérage.

Dans ceBe zone rouge R1, le projet de règlement du PPRN s�pule que sont prescrits des travaux
de sécurisa�on à travers le comblement de puits, uniquement pour les puits concernés par des

enjeux humains (bâ�ments d'habita�ons, ac�vités présentant des enjeux humains,
Établissement Recevant du Public).
Or, un seul puits iden�fié dans la zone rouge R1 est concerné par des enjeux humains: il s'agit
du puits dit "de l'Amérique" qui est obstrué par une maison d'habita�on posée à l'aplomb de
l'ouvrage.

Ainsi, deux éléments cumula�fs sont nécessaires pour que le projet de règlement du PPRN
puisse prescrire une sécurisa�on par comblement d'un ouvrage de puits:
- le puits doit se situer dans la zone rouge R1: cela concerne huit ouvrages de puits (ce nombre
est donc maximisant);
- le puits doit concerner des enjeux humains : cela concerne un unique puits, le puits de
l'Amérique.

Ce raisonnement n'a pas été modifié entre la saisine du CGEDD le 27 mai 2019, et la
transmission du courrier signé du Préfet le 14 octobre 2019.

Je reste à votre disposi�on pour toute interroga�on.
Bien cordialement,

Imprimé	par	GARDET	Caroll	-	CGEDD/AE
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Sarah BRIERE
Chef de l'unité Préven�on des Risques naturels et technologiques
Service Environnement
DDT de la Meuse
Tél : 03 29 79 93 76
N'imprimez ce mail que si nécessaire, merci.

Imprimé	par	GARDET	Caroll	-	CGEDD/AE
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